
La Ville de Sherbrooke, copropriétaire 
et gestionnaire, et le Regroupement du 
parc du Mont-Bellevue, souhaitent la 
bienvenue aux amateurs d’activités en 
plein air dans ce milieu naturel urbain 
tout à fait exceptionnel de plus de 200 
hectares (500 acres) situé en grande 
partie sur les propriétés de l’Université 
de Sherbrooke. Nous vous invitons à 
l’utiliser avec respect et à le préserver 
pour nos générations futures. 

Merci de votre collaboration!

Service de police 819 821-5555

Service de protection contre  
les incendies 819 821-5511

Plaintes et requêtes 819 821-5858

www.ville.sherbrooke.qc.ca

Marche

Vélo

 

L’objectif du RPMB est de promouvoir la 
sauvegarde et la mise en valeur du parc du 
Mont-Bellevue. 

Nos actions ont pour but de favoriser un 
meilleur aménagement et une plus grande 
accessibilité pour tous et de représenter les 
utilisateurs auprès de la Ville de Sherbrooke.

Devenez membre! 
attentionanotremont@yahoo.ca
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LE PARC DU MONT-BELLEVUE,  
DES MONTAGNES DE RICHESSES  
À DÉCOUVRIR, À PARTAGER  
ET À PROTÉGER!
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Saison estivale 2010
Je respecte toujours 
la signalisation  
et les règlements 
du parc

Je limite mes  
activités unique-
ment aux sentiers 
balisés

Je respecte les  
usages attribués  
aux sentiers

J’évite de circuler 
dans les sentiers en 
régénération

Je laisse les  
pierres, les plantes 
et tout autre  
objet naturel là  
où ils sont

Je dispose des 
déchets dans les 
endroits prévus à  
cet effet

J’observe la faune  
à distance

Je ne suis pas et  
je n’approche  
pas  les animaux  
sauvages

J’offre mon aide  
à toute personne en 
difficulté.

Marchez sur  
le côté droit du  
sentier;

Tenez les chiens 
en laisse en tout 
temps;

Les chiens ne sont 
pas admis sur les 
sentiers réservés  
aux vélos.

Le port du casque 
est conseillé en tout 
temps;

Roulez avec contrôle;

Soyez toujours prêts 
à vous arrêter ou à 
éviter un obstacle;

Déplacez-vous  
rapidement sur le 
bord de la piste  
lors d’un arrêt;

Évitez tout  
comportement  
dangereux;

Donnez toujours la 
priorité aux piétons.


